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Suite aux perturbations que
connaît, de nouveau, de-
puis quelque temps, l'Église
évangélique du Gabon
(EEG), une frange des pas-
teurs, sous la conduite de
Benjamin Belui B'Ondo, s'est
réunie dernièrement pour
réclamer la tenue de cette
assemblée.

L'EGLISE évangélique duGabon (EEG) traverse à nou-veau une crise, c'est du moinsce qui apparaît, en suivant les

explications du pasteur Ben-jamin Belui B'Ondo, lors d'unpoint-presse organisé derniè-rement au quartier Nzeng-Ayong G.P. Unecommunication à laquelle as-sistaient les pasteurs Jean-Marie Emane Minko, ancienprésident de cette institutionreligieuse, Rostand Ella etquelques fidèles. Le pasteur Benjamin BeluiB'Ondo, principal orateur dujour, n'est pas allé par quatrechemins. Après avoir fait lagenèse de l'EEG, et les diffé-rents soubresauts traversés, aplanté le décor : « Le président
actuel de l'EEG ne fait plus l'af-
faire. Il est temps qu'il démis-

sionne. C'est pourquoi, nous
appelons à l'organisation d'un
synode national extraordi-
naire ».Cette frange des pasteurs re-procherait à l'actuel présidentde l'EEG, Jean-Jacques NdongEkwaghe, arrivé à la tête decette institution, il y a deuxans, de se livrer à une chasseaux sorcières. En effet, le pas-teur Benjamin Belui B'Ondosoutient que tous les hommesd'églises qui refusent de sesoumettre à la vision du pas-teur-président sont automati-quement écartés, s'ils ne sontpas mis en retraite anticipée(le cas récemment de huitpasteurs). Avec comme conséquence, la suppressiondes salaires. Sans omettre lecas de certains autres pas- teurs logés par l'église, qui se-raient sommés de libérerleurs domiciles. 

De ce fait, une tournée de sen-sibilisation des fidèles est pré-vue dans les tout prochainsjours, dans les quatre régionssynodales, pour amener cesderniers à adhérer à l'idée del'organisation d'un synode na-tional extraordinaire. Le pasteur Belui a égalementappelé à l'arbitrage du chef del’État, afin qu'il s'investissepersonnellement sur ce dos-sier.Le point-presse qui seraanimé ce samedi par le pas-teur président de l'EEG, per-mettra sans nul doute d'ensavoir un peu plus sur ce quis'apparente à un procès.

Appel à l'organisation d'un synode national extraordinaire
Religion /Crise au sein de l'Église évangélique du Gabon
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Quelques pasteurs ayant participé au point-presse
de Nzeng-Ayong.
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Entre la poursuite de la ré-
gularisation des situations
administratives des ensei-
gnants du pré-primaire, et
le paiement des vacations
des examens, ou encore la
restitution des différentiels
des salaires aux ayants-
droit, la coalition syndicale
se réjouit de voir de nom-
breux points inscrits dans
ses revendications trouver
des solutions.

C'EST le samedi 10 avril der-nier que la Convention na-tionale des syndicats dusecteur de l'éducation(Conasysed) a suspendu sonmouvement de grève, aucours d'une assemblée géné-rale ayant réuni plusieurs deses adhérents, dans l'en-ceinte de l'école publiqueMartine- Oulabou. Jusqu'au31 mai prochain, les mem-bres de cette coalition syndi-cale entendent opérer un"repli stratégique" pour per-mettre aux uns et aux autresde recharger leurs batterieset de revenir, le momentvenu, pour poursuivre le

combat dans le grandgroupe de la Dynamiqueunitaire, dont le cahier de re-vendications se trouve ac-tuellement sur la table dugouvernement. Toutefois, laConasysed reconnaît queplusieurs avancées ont étéenregistrées dans le cadre desa lutte. En effet, la poursuitede la régularisation des si-tuations administratives desenseignants du pré-primaireest effective, tout comme l'aété la restitution des bons decaisse séquestrés à plusieursenseignants. Autres points positifs obte-nus, le respect de la date dela journée de l'enseignant (le23 mars), l'évaluation desAPC (Approche par compé-tence) acceptée par le gou-vernement, la mise à la

disposition des enseignantsdu primaire des bulletinsdes notes et l'organisationdu concours interne d'entréeà l'Ecole normale supérieure(ENS) pour les conseillers etinspecteurs des cycles pré-primaire et primaire.Cependant, d'autres ré-ponses sont encore atten-dues, selon eux. Il s'agit,entre autres, du paiement dela PIP (Prime d'incitation à laperformance) 2015, le règle-ment des cas d'omission dela Pife (Prime d'incitation àla fonction enseignante), lepaiement des rappels,soldes, pension-retraite, etc.,la prime d'éloignement et durétablissement du salaire deSolange Koumba, surveil-lante générale à l’école com-munale A de Tchibanga.

La Conasysed reconnaît plusieurs avancées

Education/Au lendemain de la suspen-
sion de son mouvement de grève

Frédéric Serge LONG
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Les leaders de la Conasysed lors de l'assemblée 
générale du samedi 10 avril 2016.
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ALORS qu'une grogne deses agents (tantôt se mani-festant par des grèves, tan-tôt tacite) secoue depuisplusieurs mois déjà GabonTélécom, va-t-on assister àune embellie du climat de

travail au sein de cette so-ciété?  Cette question,quoique posée à de nom-breuses reprises, méritait ànouveau de l'être, mercredidernier, au sortir de l'as-semblée générale du Syndi-cat national des agents desTélécommunications (Syna-tel), au Centre national descommunications (Cena-com). Ces assises avaient

pour but d'amener les per-sonnels à se prononcer surla signature ou non d'uneconvention d'établissementproposée par leur em-ployeur, lundi dernier. Elles'est soldée par un "oui"massif. L'effet positif majeur de ce"oui" est l'harmonisationdes salaires tant réclaméeentre les agents de l'an-

Embellie en perspective à Gabon Télécom?

Front social/ A la suite d'une assemblée générale du Syndicat national 
des Télécommunications (Synatel)

F.B.E.M
Libreville/Gabon

cienne Gabon Télécom etceux de Libertis, à compterdu 20 avril  prochain (lesdeux entités ne font plusqu'une depuis leur fusion en2007). Autre avancée enperspective, le paiement desémoluments liés à la cessiondes 5 % des actions de l’Étataux travailleurs, prévu lorsde l'assemblée générale desactionnaires du 3 mai pro-chain. Une prime qui trouveson fondement, pour rappel,dans les dispositions de l'ar-ticle 7.3.1 du pacte d'action-naires. Ou, enfin, le bonus,initialement versé en fonc-

tion des performances éco-nomiques de l'entreprise,qui sera désormais uneprime fixe, mais pérenne,pour tous les agents. Mêmesi ces derniers la voulaientselon son principe d'origine,c'est-à-dire en fonction desperformances économiquesréalisées.Le secrétaire général adjointdu Synatel, Brice DariusMbélé, a confié, au sortir dela rencontre, que même si latotalité de leurs revendica-tions n'a pas été accordéedans ce document, « on se
contente de ce qu'on a, faute

de mieux ». Et d'expliquerqu'ils ont d'autant plus ac-cepté la signature de cetteconvention, que « cette fois,
l'employeur ne nous condi-
tionne pas cela par la signa-
ture d'une trêve sociale de
trois ans, comme auparavant.
Aussi, le Synatel garde le droit
de manifester ou de déposer
un préavis de grève s'il
constate qu'il y a des choses
qui ne sont pas normales», a-t-il prévenu. Cette question d'embellieprend enfin tout son senslorsqu'on sait que les conclu-sions d'une précédente "AG"du Synatel, le 31 mars der-nier, laissaient présagerd'une nouvelle grève. La di-rection générale de GabonTélécom, sentant certaine-ment le danger approcher, ainitié une rencontre avec lesleaders syndicaux, lundi der-nier, pour proposer cette si-gnature de convention sansconditions. Il ne reste plus qu'à espérerqu'elle soit respectée par lesdifférentes parties, en vue derevenir à un climat de travailserein au sein de cette entre-prise.

Le bureau du Synatel...
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LE ministre du Travail et de l'Emploi porte à la connaissance des employeurs et des tra-vailleurs que, conformément aux dispositions du décret n°00727/PR/MTEFP du 29 juin1998 réglementant le régime des jours fériés en République gabonaise et modifié en sonarticle 2 par le décret n°00484/PM/MTE du 26 mai 2004, la journée nationale de la femmeest célébrée le 17 avril de chaque année.Toutefois, pour l'édition 2016, cette manifestationaura exceptionnellement lieu ce samedi 16 avril 2016. Par conséquent, la journée du sa-
medi 16 avril 2016 est déclarée fériée, chômée et payée sur toute l'étendue du territoire.

Samedi 16 avril férié, chômé et payé
Journée nationale de la femme


